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I - RAPPORT 

CHAPITRE 1 – GENERALITES 
 

1.1 - Préambule : 

a - La Ville de Carcassonne a décidé d'engager la révision allégée N°l de son PLU 

approuvé le 9 mars 2017, pour faire suite à l'étude «Entrée de Ville Est de 

Carcassonne» réalisée de septembre 2017 à mars 2018 sur un linéaire de 5km, allant 

de l'échangeur de Trèbes jusqu'au square Gambetta, à l'est de la Bastide St Louis. 

Cette étude a constitué la base du dossier «Loi Barnier» inclus dans la présente 

révision allégée du PLU et présenté au chapitre 3. 

Le présent document s'attache donc à exposer les motivations de la Ville de 

Carcassonne pour procéder à la révision allégée de son PLU en application de 

l'article L. 153-34 du Code de l'Urbanisme, dans l'optique de réduire, après étude 

«Loi Barnier», les principes d'inconstructibilité résultant de l'application de l'article 

L.lll-4 et donc de: 

- porter de 75m à 35m le recul minimal d'implantation des bâtiments par 

rapport à l'axe de la RD6113 pour la zone U Eco sur le site de projet 

Moreau, 

- réduire la hauteur maximale des constructions autorisées le long de la 

voie RD6113 à 10m au lieu de 14m pour la zone U Eco sur le site de 

projet Moreau, 

- améliorer la prise en compte de l'environnement par les projets sur la 

zone U Eco, notamment en ce qui concerne la question du pluvial et la 

place du végétal 

- rectifier l'erreur matérielle qui a pour résultat une incohérence entre la 

pièce graphique du règlement et l'OAP N°10 Moreau indiquant 

respectivement un recul minimal de 35m et de 25m pour la partie de la 

zone U Eco située au sud de la RD6113; le recul de 35m minimum est 

porté sur les 2 pièces. 

- et par conséquent, modifier le règlement écrit et graphique ainsi que 

l'OAP N°10 Moreau par rapport aux points précédents. 

Mais également : 

- Dans la continuité des réflexions amorcées et des projets en cours sur 

le secteur, quel que soit leur degré d’avancement (actions dans le cadre 

de l’Opération Grand Site - OGS et du Parc Naturel Urbain - PNU, site 

de projet Moreau, zone touristique de Sautès…), la Ville de Carcassonne 
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souhaite requalifier, aménager et mettre en valeur l’entrée de ville EST, 

axe rétrocédé par l’Etat à la Ville 

- Sur ce linéaire de près de 5 km, trois grands enjeux ont été mis en 

avant par la Ville : un rôle fort d’entrée dans Carcassonne (avec 75% 

des 3 millions de visiteurs de la Cité et de la Bastide Saint-Louis), un 

rééquilibrage sur l’Est de l’offre pour les activités, préconisé dans le 

PADD du SCOT, une recherche approfondie d’offres alternatives aux 

déplacements en voiture dans cette partie de la ville 
 

L’enquête est menée conformément aux prescriptions des textes cités dans les 
paragraphes suivants. 
 Celle-ci doit permettre la mise en place de la révision n°1 du  Plan Local d’Urbanisme 

de la commune de CARCASSONNE. 

 

b - Le Maître d’Ouvrage est la commune de CARCASSONNE, représentée par 

monsieur le Maire assisté pour la conception de ce document, par la Direction de 

l’urbanisme, du foncier, du patrimoine, de l’habitat et de l’hygiène de la Commune. 

 

1.2 - Cadre juridique et réglementaire : 

 La procédure est définie par les documents listés ci-après : 
 

- Code de l’urbanisme et notamment  L 151-5; L.153-45 à L.153-48 régissent la modification simplifiée des PLU. 

- Code de l’environnement et notamment ses articles L. 123-1 et suivants et R. 123-1 et suivants ; 

- loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée portant diverses mesures d’amélioration des relations entre 

l’administration et le public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 

- délibération du Conseil municipal en date du 9 mars 2017 approuvant le Plan local d’urbanisme (PLU) ; 

- délibération du Conseil municipal en date du 14 février 2019 ayant arrêté le projet de révision allégée n° 1 du 

PLU ; 

- L’enquête est organisée selon les dispositions édictées par les articles L123-1 à L123-19 et R123-1 à R123-27 

du code de l’environnement.  

- L’ordonnance du 03/08/2016 « portant réforme des procédures destinées à assurer l'information et la 
participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur 
l'environnement » a renforcé la dématérialisation de l’enquête publique et permettre ainsi à un plus grand 
nombre de personnes de s’exprimer. 

- La décision N°E19000039/34 du Tribunal Administratif de Montpellier en date du 18 mars 2019 portant 

désignation de Monsieur Bertrand MICLO en qualité de commissaire enquêteur. 

-  

1.3 - Composition du dossier : 

a – Délibérations du Conseil Municipal des 15 novembre 2018 et 14 février 2019. 

b - Arrêté 2019-1222 du 10 avril 2019, prescrivant l’ouverture d’une 

enquête publique. 
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c - Le dossier est constitué de sept (7) articles : 

- 1 Le contexte réglementaire 
- 2  Note de présentation 
- 3 Règlement avant et après la révision allégée 
- 4 Le zonage (règlement graphique) avant et après la révision allégée 
- 5 L’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) n°10 Moreau 
- 6 Tableau de synthèse et récapitulatif des modifications induites  
- 7 Le bilan de la concertation 

 
d - Compte rendu de la réunion publique du 15 janvier 2019. 
 
e - Compte rendu de la réunion d’examen conjoint avec les PPA du 19 mars 2019, 
ainsi que leurs avis et compléments : 

o  Avis de monsieur le Préfet de l’Aude 
o Avis de monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération 
o Avis de monsieur le Président de la CCI de l’Aude. 
o Avis de monsieur Président du Conseil Départemental (deux courriers : 

en date du 19 mars et du 1er avril 2019) 
o Avis de monsieur le Président de la Chambre de Métiers et de 

l’Artisanat de l’Aude 
 

f - Avis de l’autorité environnementale. 

L’autorité environnementale, après instruction du dossier et en regard des textes en 

vigueur déclare que le projet de révision allégée n°1 du PLU de la commune de 

Carcassonne, objet de la demande n°2018-6990, n’est pas soumis à évaluation 

environnementale. 

g – Copie des publications dans la presse 

h – Copie de l’affiche de l’avis au public 

i - Un registre de recueil des doléances du public est disponible depuis l’accueil de la 

mairie tous les jours ouvrés, dans le local dédié aux enquêtes publiques. Il est visé par 

le commissaire enquêteur lors ses permanences. 

 

1.4 - Analyse du dossier 
 

a - Dossier sensible, car on touche au cadre de vie des citoyens, à ses habitudes et à 

la redistribution des espaces commerciaux hors cœur de ville, objet de toutes les 

attentions.  
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b - Le chapitre Introduction rappelle les objectifs du projet afin de permettre un 

développement durable des territoires, il y est accolé, en colonne gauche, ce qui 

constitue la synthèse non technique destinée aux non professionnels. 

Les informations de cette note de présentation simplifiée devraient permettre à tous 

les citoyens de percevoir les enjeux de ce plan. 

c - Les cartes malgré leur échelle permettent d’appréhender la répercussion des 

zonages au niveau de la parcelle. 

Les différentes pièces du dossier sont claires et permettent de comprendre l’objectif 

de celui-ci.  

1.5 - Situation géographique du projet, description des lieux : 

Implantée dans la plaine existante entre les Pyrénées au SUD et la Montagne noire 

au NORD la commune de Carcassonne est le carrefour de deux grands axes de 

circulation utilisés depuis la plus haute antiquité : de la Méditerranée à l’Atlantique 

et du Massif central à l’Espagne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La ville de Carcassonne se caractérise par deux points forts : 

- La cité, sur un promontoire qui surplombe la rive droite de la rivière Aude et la 

partie basse de la ville, 

- La bastide Saint louis, sur la rive gauche qui comme son nom l’indique est 

constituée d’une fortification englobe une ville organisée sur un plan 

orthogonal. 

Le besoin de se protéger d’un éventuel assaillant, a disparu, la ville s’est agrandie 

par-delà les remparts de la cité et de la bastide. La route « nationale » qui relie 

Narbonne à l’EST et Toulouse à l’ouest, construite sur le tracé de plus anciennes 

voiries traversait la bastide. 
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La circulation moderne et ses besoins en espace largeur de voie et de géométrie de 

celle-ci a imposé le contournement de la bastide. 

Durant des décennies les habitants de Carcassonne ont été confronté à 

l’envahissement pas les véhicules de tous gabarits circulants sur cette voie, unique 

itinéraire entre la Méditerranée le bassin Aquitain. 

La construction de l’autoroute a allégé la circulation dans la ville, mais sans 

l’interrompre. 

Les efforts des équipes municipales ont permis la création de voies de 

contournements, par le SUD de la ville et par le NORD. 

Aujourd’hui, ces itinéraires étant fiabilisés, le temps est venu de rendre l’entrée EST 

de la ville aux habitants.  

Le projet propose d’aménager sur l’emprise existante, des voies cyclables et 

piétonnières.  

Ceci en réduisant la chaussée de deux fois 2 voies à une fois 1 voie. En aménageant, 

partout où cela est possible des aires de stationnement. 

 

 

 

 

 

 

 

Dans l’objectif de rendre attrayant cette entrée au moment d’emprunter la voie de 

contournement NORD, il est proposé d’aménager en bordure du site d’aménagement 

commercial « Moreau » une zone a vocation commerciale, dont le contenu sera 

défini en fonction des projets proposés à la municipalité. 

 L’impact de ce projet modificatif du Plan Local d’Urbanisme est important car il va 

contraindre voire réduire, les possibilités d’extension et de développement. En tous 

cas il va modifier de façon importante les habitudes. 

Cela sera d’autant plus important que certaines difficultés n’ont pas été abordées, ou 

cela n’est pas clairement transcrit dans le document.  
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Notamment en ce qui concerne les liaisons piétonnes et cyclistes entre la zone 

d’aménagement « moreau » et la frange commerciale du projet avec les quartiers 

voisins dont ils sont séparés par des voies routières dont on peut craindre la 

traversée sans aménagement spéciaux. Cela est bien relevé en page 74 du 

document, bilan de la concertation. 

d - Le bilan des investigations menées par les bureaux d’études et l’administration 

est parfaitement résumé par les différents jeux de cartes joints au dossier.  

 

1.6 - Nature et caractéristiques du projet : 

a - L’enjeu de ce projet est de permettre à la commune (citoyens et aux élus) de 

planifier  un développement harmonieux et durable le long de cette unique voie 

d’entrée dans la ville par l’EST. 

L’enquête doit permettre aux citoyens de la commune de s’exprimer et de signaler 

d’éventuelles omissions et/ou erreurs de zonage. 

1.7 - Perception du projet par les acteurs locaux : 

En préambule de l’enquête, une réunion publique a été organisée par la municipalité 

le 15 janvier 2019. Le compte rendu de celle-ci figure en annexe III.. 

a – Les citoyens. 

Suite à cette réunion et la création sur le portail de la commune d’un espace dédié à 

ce projet deux personnes ont laissé un avis. 

Premier avis : 

Isabelle ISCLA le dim. 06/01/2019 - 09:51 
Bonjour et bravo pour cette belle initiative de réaménagement de l'avenue général Leclerc. 
Je suis propriétaire de mon logement sur cette même avenue et trouve le projet intelligent, 
moderne et adapté à la fréquentation de cette avenue sur laquelle nous ne pouvons 
actuellement pas déambuler à pieds faute de place. 

Quelle est l'échéancier prévu? Quand et comment pourrons-nous donner notre avis sur ce 
dossier? Le mien sera certainement très favorable! 

Bonne continuation. 

Second avis : 

Myriam Bary le jeu. 17/01/2019 - 12:20 
Bonjour, habitant sur l'avenue et surprise de voir que votre réunion ai eu lieux sans que 
les propriétaires ne soient avertis !!!!!!! Remarque j'habite sur l'avenue depuis 40ans et 
jamais recensé !!!!!!!!! 
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Ces deux avis ont fait l’objet de réponses disponible sur le site de la commune. Ils 

n’ont pas été reproduits afin d’alléger le présent document. 

Cela témoigne d’un petit engouement pour ce projet, prémices j’espère à de 

fructueuses contributions.   

La lecture des comptes rendus des deux réunions organisées pour ce projet, la 

réunion publique du 15 janvier 2019 et l’examen conjoint de celui-ci avec les Parties 

Prenantes Associées, donne un sentiment mitigé, désintérêt du public et réserves des 

PPA. Sentiment conforté par la prise de connaissance des courriers des mêmes PPA. 

C’est pourquoi, j’ai  demandé un entretien avec les auteurs afin de me forger une 

opinion. 

 

b – Les élus. 

Madame CHESA, 1ière adjointe au Maire en charge de l’urbanisme. 

Le 17 mai en mairie. 
 

En préambule,  

Un rapide historique du projet : Les études ont débutées en 2016, le dossier a été 

approuvé par le Conseil municipal du 15 novembre 2018.  

Transfert de la voirie « RN113 » à la commune en mai 2017.  

 

Le projet d’aménagement de la zone U Eco dite « Moreau » date de 2012. Ce projet a 

été présenté en commission départementale (CDAC – 2013-454) puis en commission 

nationale (CNAC – Recours rejeté le 11 septembre)  

 

Rappel des enjeux du projet et du déroulement des concertations avec la population 

d’une part et des Personnes Publiques Associées (PPA) d’autre part.  
- porter de 75m à 35m le recul minimal d’implantation des bâtiments par rapport à l’axe de la 
RD6113 pour la zone U Eco sur le site de projet Moreau,  
- améliorer la prise en compte de l’environnement par les projets sur la zone U Eco, notamment en 
ce qui concerne la question du pluvial et la place du végétal  
- Rectifier l’erreur matérielle qui a pour résultat une incohérence entre la pièce graphique du 
règlement et l’OAP N°10 Moreau indiquant respectivement un recul minimal de 35m et de 25m 
pour la partie de la zone U Eco située au sud de la RD6113; le recul de 35m minimum est porté 
sur les 2 pièces.  

 

La réunion publique du 15 janvier n’a pas obtenue le succès escompté, seules 4 ou 5 

personnes avaient fait le déplacement.  

 

Madame CHESA, rappelle que le projet aujourd’hui contesté par les PPA date de la 

précédente équipe en charge des destinées de la commune, mais repris et soutenu 

avec conviction par l’actuelle municipalité.  
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Elle attire l’attention sur le fait que l’enseigne à l’origine du projet « Moreau » a 

changé et qu’il se trouve être le propriétaire de l’ensemble voisin dénommé « Cité II 

»  

Pour elle il n’y a pas opposition entre les modifications apportées au PLU, concernant 

les surfaces rendues potentiellement au commerces et la redynamisation du cœur de 

ville.  

A la question posée concernant l’accès à la zone U Eco « Moreau » des piétons et 

utilisateurs de cycles, au travers des voies de circulations RD6113 et bretelle de 

contournement NORD. Elle remarque que le projet de voirie à la charge de 

l’aménageur ainsi que le projet de modification du PLU ne comporte aucune 

précisions à ce sujet et que cela devra être précisé.  

 

Le passage en mairie ce jour de monsieur et madame MAZET, propriétaire d’une 

maison d’hôte face la maison d’arrêt, concernant les nuisances provoquées par les 

familles en attente de visites aux détenus, madame CHESA, porte à connaissance 

d’un projet, sous la Maîtrise de l’Etat, visant à aménager sur le terrain de la maison 

d’arrêt le long de la rue Auguste Faurés, ce qui devrait rapidement résoudre les 

troubles.  
Entretien clos à 17h15           

 

c – Les PPA (Parties Prenantes Associées). 

Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine de 

l’Aude 

Madame PAULY, de l’UDAP de l’’Aude. 

Le 22 mai, au siège de l’unité 
 

 Après un rapide historique du projet et les réserves dont il fait l’objet depuis son 

origine par l’UDAP Aude.  

Il est fait remarquer que le cœur du projet, 90% de celui-ci, la réhabilitation et 

valorisation architecturale de l’entrée EST de la ville qui est également l’accès à la 

bastide, ne peut qu’entrainer l’adhésion de tous.  

Les griefs formulés par l’unité départementale de de l’architecture et patrimoine, 

concernent la modification de la largeur non aedificandi au niveau de la bretelle 

d’accès à la voie de contournement EST de la ville. Pour mémoire largeur de bande 

ramenée de 75 m à 35.  

Opposition confortée depuis l’inscription de la bastide au projet national « Cœur de 

ville ».  

En conséquence, et afin d'être conforme aux principes d'une révision allégée, dans 

l'attente d'une modification, la bande actuelle des 75ml pourrait ne pas être impactée 

par la présente révision. Elle conserverait le statut actuel.  
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Seule, la voie pénétrante ferait partie de la révision allégée. L'udap se tient à la 

disposition de la Ville pour examiner sous quelle identité et fonction, cette nouvelle 

bande de 35ml de large, mitoyenne avec la zone U Eco, pourrait être proposé dans 

une future modification,  afin d'être cohérent avec les objectifs énoncés dans 

l'opération Coeur de Ville et ceux de l'Opération Grand Site.  

 

L’unité départementale de l’architecture est également disponible pour étudier une 

optimisation du projet, avec pourquoi pas, l’adjonction à cette réalisation, 

l’aménagement de l’entrée EST de la ville (Ex RN113), l’accès à la cité via le pont 

vieux en lien avec la requalification de la friche EDF.  
Entretien clos à 15h00 

 

 

Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Aude 

Madame POUTAS, du pôle aménagement de la CCI Aude. 

Le 22 mai, entretien téléphonique 

 

Après le rappel des réserves de la CCI au travers des propos tenus lors de la réunion 

d’examen conjoint du 19 mars et des termes du courrier du 17 mars parvenu le 26 

mars. 

La CCI reconnait la qualité du travail effectué par la municipalité  pour réhabiliter le 

tronçon de projet compris entre le square Gambetta et le carrefour de l’Europe, mais 

ne comprend pas la modification de la largeur du recul de constructibilité sur la 

séquence 5 du projet.  

Cette disposition risque d’entrainer la création de nouvelles surfaces commerciales. 

Celles-ci viendront à n’en pas douter faire concurrence aux existantes surtout à celles 

du centre-ville. Alors que l’heure est à la requalification de celui-ci au travers du 

contrat « cœur de ville ». 

La CCI reste vigilante et sera force de proposition, le cas échéant, sur le devenir de ce 

projet et celui du cœur de ville. 

Entretien clos à 9h00           
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Carcassonne Agglo. 

Madame Pascale CECCONELLO, Adjointe au DGA, Pôle aménagement 

durable du territoire | Direction de la planification, de l'urbanisme, de l'habitat 

et du plan climat.  

Monsieur Jean-François ARNAUT-VINCENT, Chargé de mission auprès du 

Président 

Le 3 juin, au siège de l’association de communes. 

 

Après les présentations d’usage le commissaire enquêteur fait part de son souci 

d’entendre tous les acteurs proches ou lointains associés ou concernés par le projet 

soumis à enquête.  

La communauté d’agglomération comprend aujourd’hui 81 communes, les enjeux 

sont importants et sensibles. Carcassonne est le foyer ou convergent besoins et 

attentes. Son président accorde beaucoup d’importance aux projets soutenus par la 

commune de Carcassonne, et c’est dans ce but qu’il à dépêché son chargé de mission.  

Les aspirations des citoyens de cette communauté sont multiples (travail, santé, 

éducation, loisirs, …) et se conjuguent, se croisent, cohabitent, voire s’opposent avec 

celles des touristes qui viennent découvrir ou redécouvrir les charmes de la cité chef-

lieu.  

Pour rendre plus attractive la ville, la municipalité a souhaité en requalifier l’entrée 

EST, et pour cela lancer une modification allégée du PLU.  

Mais aussi postuler, ce qui lui a été accordé, au programme « cœur de ville »  

Programme national destiné à accompagner les initiatives locales afin de revitaliser 

les centres villes désertés, tant par les commerçants que par les clients. La 

communauté d’agglomération, en charge des transports, a mis en place tout un 

éventail de moyen de transports adaptés à tous les besoins. Ce qui dans une ville 

ancienne est une gageure.  

Dans le cadre de l’élaboration de son SCoT ( schéma de cohérence territorial) et plus 

particulièrement du DAAC ( document d’aménagement artisanal et commercial), 

Carcassonne Agglo travaille actuellement à la définition d’orientations visant à 

préserver  l’équilibre commercial sur l’ensemble du territoire.  

La requalification de l’avenue Général Leclerc, de l’entrée de la Bastide à la sortie de 

la bretelle d’accès à l’autoroute, ne peut que rendre attractive et agréable la 

découverte de la ville tout en offrant un cadre plus attrayant à la cité, haut lieu 

touristique local.  
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Plusieurs schémas directeurs sont en cours d’élaboration :  

- Le SCoT, Schéma de Cohérence Territorial 

- Le PGD, Plan Général de Déplacement.  

- Le DAAC, Document d’Aménagement Artisanal et Commercial  

L’ensemble de ses documents élaborés en concertation avec l’ensemble des 

personnes (élus, citoyens investis dans l’action au profit des autres) devrait offrir aux 

décideurs et aux investisseurs un panorama clair des aspirations des Audois.  

Les réflexions sont en cours ou en phase d’organisation il est trop tôt pour anticiper 

des orientations ou des pistes de réflexions.  

Réunion close à 15h30       

 

Conseil Départemental de l’Aude 

Monsieur GOUTAY, direction des routes 

Le 3 juin au siège du service 

 

Après un rapide historique du projet et les souhaits réitérés lors des différentes 

réunions de travail concernant ce projet et tout ce qui touche à l’aménagement routier 

de la zone par le Conseil Départemental de l’Aude. 

.Il est précisé les limites respectives d’emprises des différentes parties prenantes de la 

zone, il n’est pas constaté d’envahissements volontaires ou involontaires. 

Le département réaffirme sa volonté de voir précisé l’aménagement paysagé de la 

parcelle « Moreau » comme cela avait été convenu. Aménagement compensatoire à 

l’arrachage des platanes situés en bordure de l’ancienne RN dont il faudra préciser 

essences et implantations. 

Le courrier du 1er avril, précise en page 2, le cadre juridique de ces aménagements et 

la forme qu’ils peuvent prendre. 

Entretien clos à 17h00           

 

Ce que j’en retiens. 

Les personnes rencontrées soutiennent le projet de réhabilitation/requalification de 

l’axe routier pour son rôle d’écrin pour la cité et l’abandon du « tout pour la voiture » 

et  réaffirment la posture prise dans les différents courriers  en ce qui concerne la 

requalification du « cœur de ville » tout en restant ouvert à toute concertation qui 

auraient pour objet l’amélioration de celui-ci. 
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d – L’aménageur de l’AOP Moreau 

Messieurs FERRANDIS et ROBERT, représentant les sociétés SOFILIT et 

ROCADEST 

Le 11 juin par téléphone 

 

Après les présentations d’usage, il est dressé un rapide bilan de ce projet. Celui-ci à 

pris naissance avec comme cadre le dernier POS (Plan d’Occupation des Sols) de la 

commune, qui prescrivait un recul vis-à-vis de la RN 113 de 20m.  

Le PLU qui lui a succédé reporte cette limite de constructibilité à 75 mètres, alors que 

sur les autres entrées de la ville celle-ci est de 35. 

Il est porté à la connaissance d’entretiens entre l’aménageur et le Président de 

Carcassonne Agglo, et celui de la CCI Aude. 

 En réponse aux critiques concernant la « bétonisation » commerciale de la façade sur 

rue du projet, il est précisé que la volonté de l’aménageur a toujours été de dédier 

cette frange aux services et à la restauration. Tant que cette limite de constructibilité 

n’est pas établie il ne sera rien défini. 

L’étude liée à l’aménagement paysager de la façade du terrain sur les voies publiques 

seront confiée à un bureau d’études, désigné par la municipalité, entreprise dès que 

les emprises (recul de 35 ou 70m) seront définies. A noter que la commission 

« platanes » a déjà donné un avis favorable à ce projet. 

En ce qui concerne l’accès à la parcelle, des piétons et autres usagers tels les 

cyclistes, le pont franchissant l’ex RN des voies dédiées sont prévues. 

Pour ce qui de la circulation des flux vers l’ouest, au travers de la rocade EST, il est 

proposé de modifier le régime de circulation du passage existant, route de Berriac, 

sous la rocade, en réduisant la circulation des véhicules à une voie, circulation 

alternée, et d’aménager sur l’emprise restituée, trottoir et piste cyclable. Ceci se 

faisant en concertation avec les services concernés. 

La validation de ce projet de modification du PLU permettra à l’aménageur de 

conclure les contrats commerciaux préalables au lancement des travaux de 

construction. 

Entretien clos à 11h00 
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e – La société LIDL France 

Monsieur Nicolas BOULBES, Responsable programmes ; service 

immobilier 

Le 21 juin sur site 
La société LIDL, est désireuse de rajeunir son image, le magasin exploité sur la zone 
commerciale de « cité II » a une image surannée, presque industrielle 
Pour être en accord avec la nouvelle charte graphique de l’enseigne la construction d’un 
nouveau bâtiment s’impose. Dans cette perspective, il a été entrepris la recherche de 
terrain pouvant permettre cette édification. 
 
Un terrain fût trouvé, répondant aux critères de l’entreprise : 

- proche du magasin existant afin de ne pas « perturber » les habitudes de la 
clientèle ;  

- suffisamment spacieux pour édifier selon la nouvelle charte graphique et d’image. 
- ne pas entraîner de déséquilibres sociaux tant dans la vie des collaborateurs de 

l’entreprise que dans la vie du quartier. 
 
Des contraintes réglementaires multiples : 
-  le PLU qui s’est substitué au POS ne permet pas dans son article U Eco6 de nouvelle 
création sur la zone. 
- Le terrain disponible se situe en bordure de la rocade EST, est frappé d’une zone d’in 
constructibilité de 75 mètres mesurés à l’axe de la voie. 
- la reconstruction sur le site exploité est impossible, il n’appartient pas à l’entreprise et 
supposerait une rupture de l’activité commerciale durant la phase de construction. 
 

Entretien clos à 11h00           
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Ce que j’en retiens. 

L’aménageur de l’AOP Moreau, soutient sans réserve la modification de l’emprise 

inconstructible au droit de son domaine, cela se comprend.  

Pour sa part, LIDL, souhaite, espère que les règles du PLU s’assouplissent afin 

d’édifier un nouveau magasin, qui se substituera à l’existant sur la zone « Cité II ». 

Recul de la bande d’in constructibilité de 75 à 35 mètres et autoriser la 

réimplantation (en vertu de l’article U Eco6 du PLU). 

L’objet de cette modification allégée du PLU, ne comprend pas l’emprise concernée 

par le projet « LIDL » une nouvelle rédaction des articles du PLU zone U Eco6 n’est 

l’objet de ce projet et de cette enquête. 
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CHAPITRE 2 – ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 

 

2.1 - Désignation du commissaire enquêteur : 

La décision N°E18000001/97 du Tribunal Administratif de Mayotte en date 

du 18 avril 2018 po1iant désignation de Monsieur Bertrand MICLO en qualité 

de commissaire enquêteur ; 

 

 

2.2 - Modalités d’enquête : 

A la réception du dossier d’enquête il a été procédé à la lecture de la totalité 

des pièces et à une visite des sites. 

Le 27 mars 2019, lors d’une réunion de travail, avec Madame DIMOPOULOS, 

Directrice de l’Urbanisme, du Foncier, du Patrimoine, de l’Habitat et de 

l’Hygiène et de Monsieur SERRIS, chargé d’études en urbanisme opérationnel 

de la commune afin de définir les dates de permanences. 

La période d’enquête avait été fixée, et a fait l’objet de la publication en date 

du 7 avril. Cette publication ayant été « écornée » par un des quotidiens, et 

pour éviter les recours, il a été décidé de procéder à une nouvelle publication 

et de déplacer la période d’enquête aux dates suivantes : du 30 avril 2019 au 3 

juin 2019.   

Un nouvel avis a été publié le dimanche 14 avril dans les quotidiens : La 

Dépêche du Midi, l’Indépendant et le Midi libre. (Voir en annexe les 

publications) 

La seconde parution a eu lieu le dimanche 6 mai dans les mêmes quotidiens. 

Celles-ci ont été fixées, en mairie, aux dates et heures suivantes :  

30 avril de 8h30 à 12h00, ouverture de l’enquête ; 

7 mai de 8h30 à 12h00 ; 

17 mai de 14h00 à 16h00 

22 mai de 8h30 à 12h00 ; 

3 juin de 8h30 à 12h00, clôture de l’enquête. 

 



Enquête publique préalable à la révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) Commune de CARCASSONNE 

Rapport du   26 juin 2019 du commissaire enquêteur       page 17 de 94  
  

 2.3 - Information du public 

Au cours de l’élaboration du dossier plusieurs réunions ont été organisées 

entre les différentes parties intéressées. 

Une réunion de concertation et de présentation a été organisée par la 

commune le 15 janvier 2019. Voir en annexe le compte rendu de celle-ci. 

Conformément aux règles, la commune à fait poser aux différentes entrées sur 

l’emprise du projet l’avis d’enquête publique. La présence de ces panneaux a 

été vérifiée en préalable à chaque permanence. Voir plan d’implantation en 

annexe. 

Le dit avis était également visible dans le couloir d’accès aux services au rez-

de-chaussée de la mairie au 32 de la rue Aimé Ramon et en façade de la 

mairie annexe au 39 de la même rue. Voir en annexe les images de ceux-ci. 

En complément à cette campagne d’affichage un communiqué était visible sur 

les multiples panneaux d’information communale. Voir en annexe l’image du 

message tel que les citoyens pouvaient le découvrir. 

Le magazine trimestriel d’information communal « Bien vivre à Carcassonne – 

Le mag » dans ses éditions de déc18/Fév19 et Mars19/mai19, s’est fait le 

porte-parole du projet. Voir en annexe les extraits relatifs au projet. 

Le portail de la commune (http://www.carcassonne.org/rubrique cadre de vie/ 

urbanisme/PLU: révision allégée n°1) a exposé le projet pour la réunion 

publique du 15 janvier. Celle-ci  terminée des contributions ont été portées et 

la commune a répondu, en ligne aux contributeurs. Les contributions sont 

toujours visibles sur le site. En annexe, image du site et transcription des avis 

déposés avant l’ouverture de l’enquête. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.carcassonne.org/rubrique
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Dématérialisation de l’enquête : 

Dès la parution des avis dans la presse, le site s’est enrichi de la totalité du 

dossier soumis à enquête. Les contributions peuvent y être directement 

déposées. 

Un poste de travail destiné au public a été créé à l’accueil de la mairie. 

 

 

 

 

 

 

Les contributions peuvent adressées par courriel à l’adresse suivante : 

enquetepublique@mairie-carcassonne.fr 

 

2.4 - Climat de l’enquête 

Aucun incident à déplorer, 

A la lecture des avis des Parties Prenantes Associées, le projet n’évolue pas 

dans un contexte serein, des oppositions et des réserves sont clairement 

affichées. Voir en annexe les différents courriers adressés à la commune. 

A la prise de connaissance de ces courriers le commissaire enquêteur a 

demandé aux auteurs un entretien afin de se forger un avis documenté. 

Les différents entretiens se sont déroulés dans les meilleures conditions 

possibles. 

Le registre et le dossier sont disponibles depuis l’accueil de la mairie dans un 

local dédié. 

 

 

 

 

 

 

mailto:enquetepublique@mairie-carcassonne.fr
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2.5 – Clôture de l’enquête 

Après la relative participation aux réunions d’information, il était légitime de 

penser que le public aurait à cœur de poursuivre son apport à l’élaboration de 

ce plan. 

L’enquête se clôture sur un triste constat : la population ne se mobilise pas 

pour découvrir ce qui encadrera dorénavant son univers.  

Désintérêt confirmé par le peu de courrier reçu par toutes les parties 

concernées (commissaire enquêteur et Mairie- un courrier (VALORITEC) et un 

courriel (Mr GRILLET)) et l’absence d’observations laissées sur le site dédié. 

Le cahier de doléances a été clos le lundi 3 juin à 12 heures. 
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CHAPITRE 3 – ANALYSE ET SYNTHESE DES OBSERVATIONS 
 

3.1 - Bilan comptable de l’enquête : 

Nombre de permanences tenues : 5 

Nombre de personnes reçues lors de celles-ci : 3 

Nombre de courrier reçu : 1, arrivé en mairie le jour de la clôture de l’enquête. 

Nombre de courriel reçu : 1 

Nombre de consultations  sur le site dédié : 56, dont 6 par le CE 
 

3.2- Récapitulation des doléances formulées : 

3.2.1 - Doléances portées sur le registre lors des permanences 

Le 30 avril 2019, Monsieur HAYOSSON, Propriétaire des parcelles DS95 ; DS113 et DS127 située sur 

l’emprise de la zone 2AU tourisme Sautès. Constate avec désarroi que sa propriété n’a plus la valeur qu’il 

escomptait en raison du classement de la zone. 

Commentaire du commissaire enquêteur :  

Pourquoi il n’a pas été expliqué à cette personne le devenir de la zone lors des travaux de mise au point du 

projet de modification ? Cela n’aurait surement rien changé, mais l’information aurait été donnée. 

 

Le 17 mai 2019, Monsieur MAZET Bernard, propriétaire de la Demeure Saint Louis, sise Avenue Général 

LECLERC. Cet établissement est situé face l’entrée de la maison d’arrêt, ce qui entraîne les jours de visite le 

stationnement de personnes en attente sur les marches de l’entrée principale. Monsieur Mazet, a déjà 

effectué plusieurs démarches auprès de la municipalité sans résultats. Il propose que soit implanté au 

niveau de l’ouvrage évoqué, des jardinières interdisant l’occupation des lieux. 

Commentaire du commissaire enquêteur :  

Le respect de la propriété d’autrui n’est plus une valeur sure, ce « désordre » devrait trouver solution lors 

des travaux d’aménagement projeté. 

Il a été porté à ma connaissance au cours d’un entretien avec Madame CHESA, 1ière Adjointe au Maire, que 

l’Etat, propriétaire de la maison d’arrêt a déposé un permis de construire pour l’aménagement sur l’autre 

face de l’établissement d’une aire d’attente, supprimant ainsi l’accès des visiteurs en façade d’avenue.  

 

Le 3 juin 2019, Monsieur MARTINEZ Bernard, résident 288 avenue Général LECLERC, fait part des 

désordres causés à chaque pluie, par le débordement des flaques qui se crées le long de l’avenue en raison 

d’un mauvais fonctionne ment du réseau pluvial. 

Commentaire du commissaire enquêteur :  

Ces nuisances devraient disparaître avec les travaux de la séquence 4. 
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3.2.2 - Doléances reçues par voie électronique 

Le 3 juin 2019, Monsieur GRILLET Alexandre, souligne la qualité du projet qui a pour objectif 

l’amélioration du cadre de vie le long de l’avenue Général LECLERC. Il ne comprend pas la démarche qui 

vise à augmenter de 13% l’espace dévolu aux commerces sur la zone « Moreau » alors que le centre-ville se 

meurt. 

Commentaire du commissaire enquêteur :  

Cette contribution conforte les démarches visant à rappeler à la municipalité son engagement pour le 

revitalisation du « cœur de ville » 

 

3.2.3 - Doléances reçues par voie postale : 

A noter que le courrier daté du 29 mai, veille d’un jour férié est parvenu en mairie le 4 juin, soit le 

lendemain de la clôture. 

Le courrier émanant de la société VALORITEC, sise Route de Narbonne RN 113. Le site d’exploitation de 

l’entreprise est situé dans la zone 2AU tourisme Sautès. L’entreprise fait valoir que le projet 

d’aménagement cartographié fait la part belle au projet d’extension de l’espace de viticulture à son 

détriment. Ceci en contradiction avec les accords conclus lors des entretiens préalable à l’établissement du 

document soumis à enquête. 

 

3.3 – Regroupement des doléances par thème.  

Les thèmes proposés sont : 

 Sauvons le « cœur de ville »  

 Belle initiative 

 Respectons les engagements pris 
Et le reliquat de celles-ci classé : Hors thème 

 

Thèmes « sauvons le cœur de ville » et « belle initiative » 

Dans cette rubrique la contribution de monsieur GRILLET, reçue par courriel. 

 

Thème «Respectons les engagements pris » 

Le courrier et doléance de la société VALORITEC. 

 

Hors catégorie, les contributions de Messieurs HAYOSSON, MAZET et MARTINEZ. 

Ces doléances portent sur des sujets proches du projet et devant trouver solution 

sans que le projet soit amendé. 
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3.4 – Questions du Commissaire enquêteur au Maître d’Ouvrage. 

 Quelle serait le bon usage à proposer à l’aménageur sur l’emprise de l’AOP 
Moreau rendue constructible satisfaisant à la revalorisation du cœur de ville ? 

 Pourrait-on se pencher sur les accès au public non routier en direction et au 
sortir de l’AOP Moreau ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



[Tapez ici] 
 

3.5 - Réponses apportées par le Maître d’Ouvrage 

 

N° 
d’ordre 

Date 

Nom(s) 
Prénom(s) 
Adresse 

Contri
bution 
Registre, 
Courriel, 
Courrier 
ou Site 

 

 
 

Observations 

 
 

Elément graphiques facilitant la compréhension 

 
 

Commentaire éventuel du 
commissaire enquêteur 

 
 

Réponse du Maître d’Ouvrage 
(le document  est disponible en annexe - § 12) 

 
1 
 

30/04/19 
 
 

 

 

Mr 
HAYOSSON 

 
R 

Monsieur HAYOSSON, souhaitait voir le 
classement de ses parcelles DS95 ; DS 
113 et DS 127 revu. Le classement actuel 
en 2 AU Tourisme, décourage les 
acheteurs  

 
 
 
 
 
 
 
                                                 
 
 

Site Sautès le bas 

 

 

Pourquoi il n’a pas été expliqué à 
cette personne le devenir de la zone 
lors des travaux de mise au point du 
projet de modification ? Cela 
n’aurait surement rien changé, mais 
l’information aurait été donnée. 

 

La révision allégée n° 1 du PLU porte sur la modification du recul 
d’inconstructibilité lié à la présence d’une Route à Grande 
Circulation au droit de la zone de Moreau. Que ce soit pour ce 
secteur, pour le secteur de Sautès ou tout autre zonage du PLU, 
aucune évolution du devenir des zones n’est programmée dans 
cette procédure.  
Dès lors, aucune information directe et particulière auprès des 
propriétaires des secteurs non concernés par cette évolution du 
PLU n’a semblé nécessaire. 
Cependant, la ville de Carcassonne, comme indiqué dans la 
délibération du Conseil municipal prescrivant la révision allégée 
n°1 de novembre 2018, a mis en œuvre la concertation suivante : 

- Présentation de l’étude générale de requalification de l’entrée de 

ville est de Carcassonne et du déroulé de la procédure sur le site 

internet de la ville 

- Exposition permanente à l’accueil de la mairie ainsi que sur le site 

internet de la ville avec registre, permettant de recueillir les 

observations des carcassonnais 

- Une réunion publique avec la population. 

Monsieur HAYOSSON ne s’est manifesté à aucun moment lors de 
la concertation. 

 
2 
 

17/05/19 
 
 

 

 

Mr MAZET 
 

R 
propriétaire de la Demeure Saint Louis, 
sise Avenue Général LECLERC. Cet 
établissement est situé face l’entrée de 
la maison d’arrêt, ce qui entraîne les 
jours de visite le stationnement de 
personnes en attente sur les marches de 
l’entrée principale. Monsieur Mazet, a 
déjà effectué plusieurs démarches 
auprès de la municipalité sans résultats. 
Il propose que soit implanté au niveau 
de l’ouvrage évoqué, des jardinières 
interdisant l’occupation des lieux. 

 

Le respect de la propriété d’autrui 
n’est plus une valeur sure, ce 
« désordre » devrait trouver 
solution lors des travaux 
d’aménagement projeté. 
Il a été porté à ma connaissance au 
cours d’un entretien avec Madame 
CHESA, 1ière Adjointe au Maire, que 
l’Etat, propriétaire de la maison 
d’arrêt a déposé un permis de 
construire pour l’aménagement sur 
l’autre face de l’établissement d’une 
aire d’attente, supprimant ainsi 
l’accès des visiteurs en façade 
d’avenue 

Afin de répondre aux désagréments causés à l’activité de cet 
établissement ainsi qu’aux besoins des familles en attente de 
pénétrer dans la maison d’arrêt, un permis de construire a bien 
été déposé. Il porte sur la création d’une antenne d’accueil pour 
les familles. Cette antenne sera créée sur le terrain qui jouxte le 
mur d’enceinte de la prison, de l'autre côté de l'avenue du Général 
Leclerc, face au domicile et établissement de M. MAZET. 
Les travaux d’aménagement et de requalification envisagés sur 
cette avenue et sur ce lieu en particulier éloigneront les flux 
routiers et favoriseront les déplacements doux par la construction 
d’une voie cyclable et d’un cheminement piéton. De nombreuses 
plantations accompagneront cet aménagement. 
Dans l’attente de ces travaux, des bacs à fleurs seront installés 
devant l’entrée du bâtiment. 

Demeure Saint Louis 

Maison d’arrêt 
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3 
 

03/06/19 
 
 

 

 

Mr 
MARTINEZ 

 
R 

résident 288 avenue Général LECLERC, 
fait part des désordres causés à chaque 
pluie, par le débordement des flaques 
qui se crées le long de l’avenue en raison 
d’un mauvais fonctionne ment du réseau 
pluvial.  

 

Ces nuisances devraient disparaître 
avec les travaux de la séquence 4. 
 

Les travaux d’aménagement et de requalification envisagés sur 
cette avenue permettront, lors de l’étude opérationnelle, de 
considérer l’état des réseaux d’assainissement et pluvial existants 
et de programmer des travaux de modernisation si nécessaire. 
 

 
4 
 

03/06/19 
 
 

 

 

Mr GRILLET 
 
Courriel 

souligne la qualité du projet qui a pour 
objectif l’amélioration du cadre de vie le 
long de l’avenue Général LECLERC. Il ne 
comprend pas la démarche qui vise à 
augmenter de 13% l’espace dévolu aux 
commerces sur la zone « Moreau » alors 
que le centre-ville se meurt. 

 Cette contribution conforte les 
démarches visant à rappeler à la 
municipalité son engagement pour 
la revitalisation du « cœur de ville » 

Face au constat d’une entrée de ville Est non structurée, aux 
activités déclinantes et aux aménagements paysagers dégradés, 
une étude a été réalisée sur un linéaire de 5 km, allant de 
l’échangeur autoroutier E 24, côté Trèbes, jusqu’au square 
Gambetta. Son but est de présenter un plan de référence de 
requalification générale de l’entrée de ville et de préciser les 
propositions d’aménagement sur chaque séquence dans une 
cohérence d’ensemble. Des réflexions d’aménagement 
approfondies ont été menées sur la séquence d’entrée de ville que 
représente la portion sortie d’autoroute / secteur de Sautès / 
Secteur de Moreau, linéaire d’entrée de ville particulièrement 
dégradé et déstructuré. Les futurs développements et 
aménagements paysagers envisagés pour ces deux secteurs vont 
ainsi reconditionner l’image de la Ville et la qualité de l’accueil 
puisqu’ils représentent le premier contact avec l’espace urbain de 
la ville.   
 
Concernant plus particulièrement le site de Moreau, un permis de 
construire a été délivré en 2015. Ce dernier concerne la 
construction d’un hypermarché, d’un ensemble de cellules 
commerciales et d’un espace de restauration. Cela représente un 
projet se développant sur la partie nord du tènement foncier. Tels 
que validés dans le PC, les bâtiments de l’hypermarché sont situés 
à plus de 200 m de la RD 6113 et pour les cellules commerciales à 
plus de 150 m dans la partie la plus proche de la RD 6113 (côté 
Cité2). 
 
Conformément aux scénarii étudiés et afin de ne pas créer des 
espaces vides ou mal entretenus, notamment sur l’arrivée depuis 
l’autoroute, la ville a souhaité ouvrir les possibilités d’évolution du 
secteur, en justifiant la modification du recul d’inconstructibilité 
de 75 m à 35 m et en édictant certaines prescriptions dans la 
définition du projet d’aménagement. C’est l’objet de la révision 
allégée n° 1. 
 
L’augmentation de 13 % dont il est fait référence, chiffre repris de 
l’étude Entrée de ville, correspond à une surface de 3 ha. Il ne 
s’agit pas de 3 ha de commerces, mais comme il est dit d’espaces 
dévolus aux activités. À cette surface, il faut donc retrancher les 
espaces dédiés au stationnement, aux voies d’accès, aux 
équipements techniques, aux espaces verts, etc. Au final, en 
comparaison avec le projet précédemment validé, le 
développement potentiel nouvellement autorisé sera moindre.  
Quant à l’impact commercial sur le centre-ville, il sera minime. En 
effet, peu de commerces pourraient être implantés dans la partie 
ouverte à l’urbanisation et le souhait de la Ville est qu’il soit 
privilégié des activités complémentaires aux activités 
commerciales déjà autorisées. Des discussions avec le porteur de 
projet ont lieu actuellement. 

288 Av Gal Leclerc 
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Par ailleurs, dans le cadre du projet d’action cœur de ville, la Ville a 
mis en place plusieurs dispositifs pour revitaliser le centre-ville. Le 
commerce : préemption des fonds de commerce, aide à 
l’installation… 

 

 

 

 

N° 
d’ordre 

Date 

Nom(s) 
Prénom(s) 
Adresse 

Contri
bution 
Registre, 
Courriel, 
Courrier 
ou Site 

 

 
 

Observations 

 
 

Elément graphiques facilitant la compréhension 

 
 

Commentaire éventuel du 
commissaire enquêteur 

 
 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

 
5 
 

03/06/19 
 
 

 

 

Sté 
VALORITEC 

 
Courrier 

Le site d’exploitation de l’entreprise est 
situé dans la zone 2AU tourisme Sautès. 
L’entreprise fait valoir que le projet 
d’aménagement cartographié fait la 
part belle au projet d’extension de 
l’espace de viticulture à son détriment. 
Ceci en contradiction avec les accords 
conclus lors des entretiens préalable à 
l’établissement du document soumis à 
enquête. 

 
 

Le site d’exploitation de l’entreprise 
est situé dans la zone 2AU tourisme 
Sautès. L’entreprise fait valoir que le 
projet d’aménagement cartographié 
fait la part belle au projet 
d’extension de l’espace de 
viticulture à son détriment. Ceci en 
contradiction avec les accords 
conclus lors des entretiens préalable 
à l’établissement du document 
soumis à enquête. 

La révision allégée n°1 s’appuie sur l’étude de requalification de l’entrée 
de ville Est, qui s’échelonne sur un linéaire de 5 km. Cette étude a pour 
objectif de présenter un plan de référence de requalification générale de 
l’entrée de ville et de préciser les propositions d’aménagement sur 
chaque séquence dans une cohérence d’ensemble. C’est ainsi que sur le 
secteur de Sautès, une proposition d’aménagement a été formulée. Il 
s’agit à ce stade d’une simple étude qui n’a pas de portée réglementaire 
pour la société Valoridec.  
La présente procédure concerne la réduction d’un recul 
d’inconstructibilité sur le secteur de Moreau. La projection d’une 
évolution possible sur le secteur de Sautès dans un dossier d’étude n’a 
aucune incidence sur les éléments définis (zonage et OAP) pour ce secteur 
lors de l’approbation du PLU en mars 2017. Tout en gardant cette 
cohérence d’aménagement d’ensemble de l’entrée de ville préconisée 
dans le dossier d’étude, de nouvelles propositions pourront être validées 
et mise en œuvre dans la modernisation de cette zone. 

 
 

Réponses aux questions du commissaire enquêteur 

 Quelle serait le bon usage à proposer à l’aménageur sur l’emprise de l’AOP Moreau rendue constructible satisfaisant à la revalorisation du cœur de ville ? 
Sur l’emprise de l’OAP Moreau rendue constructible par la révision allégée n°1 du PLU, il pourrait être recommandé à l’aménageur de ne pas favoriser l’implantation d’enseignes nationales ou internationales susceptibles 

de concurrencer les activités économiques du centre-ville. Une complémentarité des activités est à privilégier. 

La revalorisation du cœur de ville est bien évidemment liée à la thématique économique, mais pas uniquement, et pas suffisamment pour en être le principal levier. 

En effet, les espaces publics, les équipements publics, l’urbanité, les espaces paysagers et de détente, le stationnement et l’habitat sont des thématiques tout aussi importante pour donner envie aux gens de venir habiter 

le centre-ville. Les campagnes de ravalement des façades ont par exemple permis de rajeunir des portions de rue ou de place, comme la place Carnot en plein cœur de la Bastide. Le Plan de sauvegarde et de mise en 

valeur (PSMV) a été finalisé et approuvé le 18 février 2019 et permet une meilleure lisibilité des potentialités du bâti dans ce site historique.  

De même, des actions et aides directes de la ville pour implanter une activité commerciale en centre-ville ont débuté en début d’année 2019, pour une première expérimentation de 3 ans. 

 

 Pourrait-on se pencher sur les accès au public non routier en direction et au sortir de l’AOP Moreau ? 
Les cheminements doux sont obligatoires dans les nouveaux aménagements réalisés dans la ville. Le PLU approuvé en mars 2017 en a fait une priorité dans les constructions des nouveaux quartiers. 

Il en est ainsi pour le projet Moreau même si il a été conçu en 2013. Une connexion avec le hameau de Montlegun s’établira par l’ouvrage prochainement construit au-dessus de la RD6113. La largeur du pont permettra la 

réalisation d’une voie douce de 3 m, partagée entre piétons et cyclistes. Au sein du projet, des cheminements doux irriguent l’ensemble de la zone. La connexion vers l’est, vers Sautès puis Trèbes devra être étudié 

ultérieurement mais les possibilités de liaison avec « Rocadest » sont présentes. Enfin, la connexion vers l’ouest et vers cité 2 est complexe du fait de la RD 6113. La création d’un passage sous la rocade a été proposé dans 

le dossier de CDAC, mais le coût paraît très élevé. Des alternatives sont possibles. L’étude de l’aménagement du passage inférieur de la route de Berriac sous la rocade devra être envisagée. 
 

 

Projet de voie 

Emprise VALORITEC 
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[Tapez ici] 
 

 

II – Avis et conclusions 

 

CHAPITRE 4 – Avis et conclusion du commissaire enquêteur 
4.1 – Généralités et rappel des enjeux 

 Après avoir pris connaissance du projet au travers de la lecture du dossier 
remis, avoir effectué une visite du site, seul et en compagnie de monsieur 
SERRIS, chargé d’études de la mairie. 

 Il m’a paru important d’entendre les représentants des PPA, afin de 
comprendre leur position et de me forger une opinion. De même j’ai 
demandé à l’aménageur de préciser sa position vis-à-vis des nouvelles 
dispositions induites par la révision du PLU et de mes interrogations (Voir 
le compte rendu dans les pages précédentes)  

 Le représentant régional de la société LIDL (Enseigne de la grande 
distribution) a souhaité s’entretenir avec le commissaire enquêteur du 
projet soumis à enquête. 

 Dans la continuité du PLU(approuvé en mars 2017) la commune de 

Carcassonne souhaite requalifier l’entrée EST (une des deux entrées 

principales de la ville)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Afin d’être cohérent avec  la démarche entreprise il est proposé au travers 

de cette modification allégée de rectifier les erreurs matérielles commises 

lors de la rédaction du PLU précité. 
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 La zone 2Au tourisme Sautès, reprend les dispositions définies dans le PLU. 

Il m’a été précisé que les propositions d’aménagements n’étaient pas 

encore validées. 

 

 

4.2 - Examen critique du projet 

La majeure partie de ce projet est approuvée par la majorité des 

personnes interrogées, car cela va dans le sens de l’amélioration de 

l’image de la ville. La réduction de la zone inconstructible au niveau de la 

zone U Eco - OAP 10 dite « Moreau », cristallise toutes les passions.  

L’aménageur est dans l’attente de cette révision pour déposer les permis 

de construire et passer en phase active. Pour mémoire celui-ci « traîne » 

depuis près de 10 années. 

Ce délai n’est pas une raison pour laisser filer sans encadrer le 

développement  de la zone au détriment du cœur de ville, comme le 

craignent certains interlocuteurs. 

La municipalité est bien consciente que le contrat « cœur de ville » signé 

avec l’Etat l’engage et ne souhaite pas que cette modification devienne 

une « zone de conflit » 

Il est clair que les surfaces « libérées » par la diminution du recul seront, à 

n’en pas douter source de « profits » pour l’aménageur qui attend la 

validation de la modification du projet pour déposer un nouveau permis de 

construire et soumettre les aménagements paysagers tant attendus.  

Le maintien de cette limite à 75 m, serait à n’en pas douter, un gain pour 

les espaces paysagé mais entraînerait un manque de lisibilité pour les 

usagers de la rocade sur les offres de services et/ou commerciales en 

façade de voie. 

 

4.3 - Conclusions 

Le désir de la commune de requalifier l’entrée EST est louable, elle ne pose pas 

de problèmes particuliers bien au contraire et son achèvement offrira aux 

habitants et aux touristes un nouveau visage de celui-ci, plus attrayant, plus 

convivial. 

Pour des raisons de budget le projet a été découpé en 5 séquences 

compatibles avec les finances de la commune. Les quatre premières – du 

square Gambetta à la rocade EST, sont perçues comme nécessaires et 

accueillies avec bienveillance. 
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La séquence 5 découpée en deux : « 5 », site du projet Moreau – OAP 10 – et 

« 5’ » Sautès, concentre observations et réserves. 

Aux yeux du commissaire enquêteur, le projet respecte la réglementation en 

vigueur ; 

Il confére une indéniable plus-value à cet axe routier qui offre une vue 

exceptionnelle sur la cité. 

La commune ne pouvant financer, en une fois, la totalité des travaux de 

requalification, il était pertinent de présenter révision allégée du PLU existant. 

Cette révision allégée permet également la rectification d’erreurs matérielles 

n’ayant pas été détectées lors de la définition du document. 

Cette révision redonne un coup de jeune au PLU et donnera aux services 

communaux un outil plus affiné. 

 Le commissaire émet un avis favorable avec réserve sur la rédaction du 
document soumis à l’enquête publique élaboré par les services de la 
commune devrait permettre une meilleure gestion des espaces pour un 
mieux-être de la population.    
 

La réserve porte sur la gestion de l’espace de la séquence 5 dans sa globalité. Le 

libellé des dispositions applicables sur le linéaire de l’AOP « Moreau », doivent 

répondre aux inquiétudes formulées. 

Tout en poursuivant la démarche visant à faire de cet emplacement la première 

vitrine de la ville offerte aux visiteurs.  

Les réalisations de cette frange doivent être compatibles avec les objectifs de 

qualités architecturales, commerciales ou de services et environnementales que s’est 

fixé la municipalité dans le développement de cette zone. Démarches qui doivent 

être complémentaires aux actions au profit de la revitalisation du « cœur de ville ».    
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III - ANNEXES 
Annexe 1 : Publicité 

Annexe 2 : Affichage urbain réalisé par la commune 

Annexe 3 : Compte rendu de la réunion publique du 15 janvier 19  

Annexe 4 : Compte rendu de la réunion relative à l’examen 

conjoint du projet du 19 mars 19. 

Annexe 5 : Contribution des PPA (Parties Prenantes Associées) 

Annexe 6 : Avis de la MRAE (Mission Régionale d’Autorité Environnementale) 

Annexe 7 : Copie du registre d’enquête 

Annexe 8 : Courrier et courriel 

Annexe 9 : Désignation du commissaire enquêteur 

Annexe 10 : Arrêté municipal du 10 avril 19 

Annexe 11 : Attestation d’affichage 

Annexe 12 : Mémoire en réponse aux questions du commissaire                               

enquêteur en date du 19 juin 2019 
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Annexe 1 : Publicité 
- Affiche 

- Avis parus dans la presse  

- Du dimanche 14 avril 2019 
o La Dépêche du midi  

o Midi libre  

o L’Indépendant  

 

- Du dimanche 5 mai 2019 
o La Dépêche du midi  

o Midi libre  

o L’Indépendant  
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- La Dépêche du midi 14 avril 2019
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- Le Midi libre  14 avril 2019

 
- L’Indépendant 14 avril 2019 
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- La Dépêche du midi 5 mai 2019 
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- Le Midi libre  5 mai 2019 
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- L’Indépendant 5 mai 2019 
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Annexe 2 : Affichage  
 

 

 

Affiche 

Affichage en mairie 

Affichage dynamique sur les panneaux communaux 

Affichage sur le site, plan de localisation des affiches 
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Affiche 
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Affichage en mairie 

Extérieur, entrée de la mairie annexe au 39 rue Aimé Ramon 

 

 

 

       

 

Intérieur, couloir d’entrée de la mairie au 32 rue Aimé Ramon 

 

 

 

 

 

 

Extérieur le long de la voirie, Panneau d’information municipale  

    

 

 

 

 

 

 
 

https://www.google.fr/maps/place/32+Rue+Aim%C3%A9+Ramond,+11000+Carcassonne/@43.2121186,2.3529696,17z/data=!3m1!4b1!4m2!3m1!1s0x12ae2c39c09c90df:0xa4e45fcfdc57901d
https://www.google.fr/maps/place/32+Rue+Aim%C3%A9+Ramond,+11000+Carcassonne/@43.2121186,2.3529696,17z/data=!3m1!4b1!4m2!3m1!1s0x12ae2c39c09c90df:0xa4e45fcfdc57901d


[Tapez ici] 
 

Extérieur le long de la voirie concernée par le projet – Implantation des panneaux d’information  

 
Document mairie de Carcassonne G. SERRIS 

 



[Tapez ici] 
 

 

 

 

 

Le magazine d’information 

communale  

« Bien vivre à Carcassonne – Le Mag »  
 

Le Mag # 1 

Le Mag # 2 

 

 

 

 

 

 



Enquête publique préalable à la révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) Commune de CARCASSONNE 

Rapport du   26 juin 2019 du commissaire enquêteur       page 43 de 94  
  

N° 1 Décembre 2018 – février 2019
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N° 2 Mars 2019 – mai 2019 
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Annexe 3 :  

 

Compte rendu de la réunion 

d’information, du 15 janvier 2019 
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Annexe 4 :  

 

Compte rendu de la réunion 

d’examen conjoint du 19 mars 2019 
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Annexe 5 :  

 
Contribution des PPA (Parties Prenantes Associées) 

Par ordre chronologique 

- CCI aude courriers des 17 mars et 5 juin 2019 

- Département de l’Aude courriers des 19 mars et 1er avril 2019 

- Carcassonne Agglo courrier du 1 er avril 2019 

- Préfet de l’Aude, courriers des 12 avril et 28 mai 2019 

- CMA courrier 17 avril 2019 
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- CCI aude courriers des 17 mars et 5 juin 2019 
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Département de l’Aude courriers des 19 mars et 1er avril 2019 
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- Carcassonne Agglo courrier du 1 er avril 2019 
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- Préfet de l’Aude, courriers des 12 avril et 28 mai 2019 
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CMA courrier 17 avril 2019 
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Annexe 6 

Avis de la MRAE  
(Mission Régionale d’Autorité Environnementale) 
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Annexe 7 : 

 

Copie du registre 
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Annexe 8 :  

 

Courrier et courriel 
Courrier de la Société VALORITEC du 28 mai 2019 

Courriel de monsieur GRILLET Alexandre du 3 juin 2019 
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Annexe 9 :  

Désignation du Commissaire Enquêteur 
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Annexe 10 : 

Arrêté municipal 
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Annexe 11 :  

Attestation d’affichage 
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Annexe 12 :  

 

Mémoire en réponse aux questions du 

commissaire enquêteur du 19 juin 2019 
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